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EFFECTIFS DE LA JURIDICTION (au 1er janvier 2026) 

 
 
 
  

  
Effectif 

réel 

Effectif 

théorique 

Magistrats du siège 75 76 

Magistrats du parquet 31 31 

Magistrats honoraires et  
16 / 

magistrats à titre temporaire (siège) 

Greffe 260 315 

Contractuels B et C (hors vacataires) 13 13 

Equipe juridictionnelle siège  
31 31 

(ATJ - AJ) 

Equipe juridictionnelle parquet  
14 16 

(ATJ – ASPAT- AJ) 

Chargée de mission VIF 

 Président – Procureur 
1 1 
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Affaires

nouvelles

Affaires

terminées

Affaires en

cours
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Autres
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Activités civiles en matière d’étrangers, d’hospitalisation et de soins sous contrainte 

 
 

Mesures alternatives de règlement des litiges en matière civile 
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JUSTICE DE PROXIMITE (toutes affaires terminées) 

 

JUSTICE DE PROXIMITÉ DE VERSAILLES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fin 2025, le délai entre la prise de date  

et la 1ère audience civile disponible était de 5 mois contre 7 mois fin 2024. 
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TRIBUNAL DE PROXIMITÉ DE MANTES LA JOLIE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fin 2025, le délai entre la prise de date et la 1ère audience civile disponible  

était de 5 mois contre 7 mois fin 2024. 

 

TRIBUNAL DE PROXIMITÉ DE POISSY 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fin 2025, le délai entre la prise de date et la 1ère audience civile disponible 

 était de 8 mois contre 7 mois fin 2024. 
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TRIBUNAL DE PROXIMITÉ DE RAMBOUILLET 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fin 2025, le délai entre la prise de date et la 1ère audience civile disponible  

était de 3 mois, comme fin 2024.  

 

TRIBUNAL DE PROXIMITÉ DE SAINT GERMAIN EN LAYE 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fin 2025, le délai entre la prise de date et la 1ère audience civile disponible  

était de 12 mois contre 6 mois fin 2024.  

 

1 404

1 217

1 406
1 606

Décisions rendues Mesure en cours

Tutelles

2024 2025

2 169

3 323
2 497

3 547

Décisions rendues Mesure en cours

Tutelles

2024 2025

1887 1939 2024
1876 1881

2287

874 1024

486

2023 2024 2025

Affaires civiles

Affaires
nouvelles

Affaires
terminées

Stock

3982
4159

44253701
3931

5063

2 217

2784
2359

2023 2024 2025

Affaires civiles 

Affaires

nouvelles

Affaires

terminées

Stock

9 



 
 
 
 

 
 

 ACTIVITE DU PARQUET 

 

Justice des mineurs : activité du parquet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Nombre d'affaires traitées par le parquet mineurs 

 Plaintes et 

PV reçus 

Affaires 

poursuivables  

Affaires 

poursuivies (dont 

COPJ)  

Procédures 

alternatives aux 

poursuites 

2025 3 141 1 937 814 (769) 986 

2024 3 463 2 443 826 (785) 1 412 

2023 3 617 2 330 790 (560) 1 462 
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ACTIVITE DU SIEGE 
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ACTIVITÉ 

PENALE 

 
 
 

 
 

 

ACTIVITE DU PARQUET  
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ACTIVITÉ 

PENALE 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

* Ordonnances pénales : délictuelles et 5ème classe 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4269

2267

1201

547

1051

12

588

360

195

5118

2153

1189

572

961

13

533

331

107

3628

1476

1207

523

922

20

504

355

99

OP*

COPJ

CRPC

CRPC-Def

CI

CDD

CPV- CPV
CJ

OI

CD

Orientations pénales

2023 2024 2025

41%

6%
6%

17%

11%

4%

14%

0% 1%
Ventilation des 

orientations 

2025

Ordonnances pénales CRPC déferement CPV - CPVCJ

COPJ Comparutions immédiates Ouverture d'information

CRPC CDD Citations directes
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ACTIVITÉ DU SIEGE 
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PENALE 
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ACTIVITES 
TRANSVERSES 

 
 

 
 
 

POLE SPECIALISE DANS LA LUTTE DES VIOLENCES INTRAFAMILIALES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ordonnances de protection 

 

 

Ordonnances de protection 

Ordonnance de 

protection 

2023 2024 2025 

Nouveaux dossiers 150 182 198 

Dossiers clôturés 157 174 197 

Taux d’octroi 51% 47% 53% 
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2025 

Maisons de justice et du droit 

  

Point d’accès au droit  

    Nombre  

    d’unités 

   Personnes accueillies  

ou renseignées* 

Maisons de justice et du droit 2 
96 299 

Points justice 17 

Service d’accueil unique du justiciable  

du TJ de Versailles 

92 103 

(moyenne journalière de 367) 

 
          *Accueils physique, téléphonique et courriels 

 

Aide juridictionnelle 

  

Décisions  

(section 1ère instance) 

2025 10 418 

2024 7 511 

2023 7 380 

2022 7 571 
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Groupe de travail n°2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projet de 
juridiction 2025 

 

Le projet de juridiction 2025, fait de l’accueil et 

l’accompagnement des justiciables une priorité. Piloté par les 

Chefs de juridiction et la Directrice de Greffe, il s’inscrit dans 

la continuité du projet 2024 dédié aux violences 

intrafamiliales, avec la volonté de placer le justiciable au 

centre de la réflexion. L’objectif est de garantir un service 

public de qualité, fondé sur la bienveillance et l'adaptation 

aux besoins de chacun.  

 

 

 

Afin de traduire cette ambition en actes, la juridiction a engagé une démarche proactive de 

diagnostic. Le projet repose sur un état des lieux exhaustif de l’accueil et de l’accompagnement, 

réalisé grâce à la mobilisation de groupes de travail pluridisciplinaires.  

Les préconisations issues de ces travaux permettent de mettre en lumière des solutions concrètes telles 

que : le renforcement de l’orientation, amélioration de l’accueil physique et téléphonique, et le 

développement d'un accompagnement personnalisé. 

En instaurant une véritable culture de l'accueil, ce projet vise à rendre la justice plus accessible et à 

renforcer durablement la confiance des citoyens envers l'institution. 

En associant magistrats, greffiers, attachés de justice et partenaires institutionnels, cette méthode a 

permis d’identifier précisément les difficultés rencontrées tout au long du parcours judiciaire.  

La réflexion s'est structurée autour de trois axes majeurs : 

- L’accompagnement des justiciables vulnérables  

- La création d’un Comité des usagers  

- La communication à l’égard des usagers  
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Le tribunal judiciaire de Versailles poursuit son engagement dans la modernisation numérique 

avec l’ouverture des flux de la Procédure Pénale Numérique (PPN) aux ordonnances pénales 

délictuelles et de cinquième classe en mai 2025, aux compositions pénales pour les majeurs et les 

mineurs en novembre 2025, aux classements sous conditions en novembre 2025 et à l’ensemble 

des motifs de classement en décembre 2025. 

La filière défèrement connait aussi un bouleversement depuis novembre 2025 puisque les 

Comparutions sur Reconnaissance préalable de Culpabilité (CRPC) sont désormais traitées 

numériquement. Ce travail important est réalisé grâce aux actions conjointes des forces de 

sécurité intérieure, des secrétariats judiciaires présents dans les commissariats et brigades de 

gendarmerie et de l’ensemble des fonctionnaires et magistrats de la chaîne pénale.  

Fin janvier 2026, l’intégralité des défèrements sera traitée par voie numérique. 
 

Création d’un comité des Usagers 

 

 

 

 

 

Installé officiellement le 15 décembre 2025, 

le Comité des usagers est une instance 

innovante pilotée par les Chefs de 

juridiction et la Directrice de greffe. 

 

Inspirée par l'initiative du Tribunal Judiciaire 

de Lyon, ce comité s’inscrit dans une 

volonté de moderniser l’institution en 

plaçant le citoyen au cœur de sa réflexion.  

 

Il est composé de : deux usagers 

volontaires, deux représentants 

d’associations, deux étudiants, ainsi que 

d’un représentant du Barreau de Versailles, 

d’un Point Justice, de la Mairie et d’un agent 

du tribunal. 

 
La mission centrale du Comité est de formuler des préconisations concrètes pour améliorer la 

qualité de l'accueil et de l'accompagnement. Ses travaux s’appuieront sur un diagnostic solide : 

les préconisations des groupes de travail internes, ainsi que l'analyse des réponses récoltées via 

les questionnaires de satisfaction de la CEPEJ, spécifiquement adaptés à la juridiction.  

 

 

 

Ce calendrier opérationnel prévoit la remise des premières propositions en mai 2026 pour une 

mise en œuvre dès l’été. Un premier bilan des actions retenues, accompagné du renouvellement 

de l’instance, sera effectué à la fin de l’année 2026. 

 

 

 

 

Procédure Pénale Numérique (PPN) 
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 www.cours-appel.justice.fr/versailles/tribunal-judiciaire-de-versailles 

 

5, place André Mignot – 78000 Versailles 

Téléphone 01 39 07 39 07 

http://www.cours-appel.justice.fr/versailles/tribunal-judiciaire-de-versailles

